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AUTONOMIE 
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• L’APNEISTE 

Les compétences et Prérogatives 

L’apnéiste 

Les règles élémentaires de sécurité 

 

• L’ENVIRONNEMENT 

      Le site 

      Les conditions extérieures   

      Les Formalités administratives 
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Compétences et 
prérogatives 
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Les compétences du N3 
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Les prérogatives du N3 
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Les compétences du N4 
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Les prérogatives du N4 
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L’apnéiste 
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L’apnéiste 

Doit être en bonne condition physique  

 

 

•  Pas de fatigue 

•  Pas de problème de santé notamment ORL     

 (Dents / Oreilles / Sinus) 

•  Bien dans sa peau (pas froid (voir matériel) – 

 pas de stress) 
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L’apnéiste 

 Doit avoir une bonne Hygiène Alimentaire 

 

•  Pas d’alcool (ni fumette) 

•  Pas de jeun 

•  Pas de repas trop lourd (voir kouign amann 

 en Bretagne)  

•  Bonne hydratation 
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L’apnéiste 

Doit être attentif aux éléments extérieurs 

 

• Attention à « l’automédication » (Déturgilone, 

Polydexa, aspirine, etc…) 

• Attention au mal de mer  

• Attention au soleil : Pas d’exposition prolongée 

avant la plongée 
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

• L’apnée se pratique au minimum en binôme de même 

niveau / profil d’apnée. 

 

 

  

 Quelqu’un qui a « fait » 30 m il y a 6 mois ne sera 

certainement pas capable de refaire cette profondeur si il 

ne s’est pas ré-entrainé depuis.  

 Il ne sera donc pas en mesure d’assurer la sécurité de 

son binôme 

 

• Tenir compte des dernières expériences pratiques : 
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

Si les oreilles ne passent pas à 10 m, ne pas forcer 

(risque pour les tympans) mais aussi en tenir compte 

pour pouvoir assurer la sécurité de son binôme  

 

• Accepter ses limites et ne pas les dépasser : Les 

dépasser revient à se mettre en danger et à mettre en 

danger son binôme. 

 

 

 

• Cela concerne ses capacités physiques mais aussi son 

état physiologique du moment :  
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

THE HOLLY SENTENCE :  

ON DIT CE QU’ON FAIT – ON FAIT CE QU’ON DIT 

 

Respect des consignes quelles soient :  

 

 - Fixées par un encadrant / directeur de plongée 

 - Décidées entre plongeurs autonomes 

   (votre binôme s’attend à ce que vous fassiez ce qui 

 a été décidé et pas autre chose)  
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

• Pas d’hyperventilation pour éviter les risques de PCM ou 

de syncope 

 

• Récupération suffisante entre chaque apnée mais pas trop 

importante pour toujours garder un taux de CO2 

conséquent dans l’organisme et éviter les risques de PCM 

ou de syncope 
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

• La syncope peut survenir une minute après l’apnée => 

Surveillance de son binôme en surface suffisamment 

longtemps avant d’attaquer sa propre apnée 

 

• L’idéal est de pouvoir travailler à 3 

 

• Porter attention aux signes pré-syncopaux : Lâcher de 

bulle, gestes incohérents, regard inhabituel, couleur des 

lèvres 
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  Les règles élémentaires 
de sécurité 

 

• Avant de faire votre canard, s’assurer que votre binôme est 

prêt à vous surveiller et pas occupé à autre chose 

 

• S’entrainer régulièrement aux exercices de sauvetage pour 

pouvoir intervenir sans stress 

 

• Avoir une bonne maitrise du matériel utilisé pour éviter 

toute surprise 

  

 

 



Formation apnée Niveaux 3 & 4 : Organisation, sécurité et autonomie  

  Les règles élémentaires 
de sécurité 

 

Et pour finir :  

  

• Pas d’apnée après une plongée bouteille  (risque 

d’accident de décompression) 

 

• Pas d’air pris sur un bloc au fond (risque de 

      surpression pulmonaire) 
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  L’environnement 

• Vérifier si le site et la profondeur choisis sont 

adaptés au niveau des apnéistes et aux 

exercices prévus  

 

 Il n’est pas nécessaire de se mettre sur un fond de 50 

m pour travailler des descentes à 15 m : 

 20 m suffisent et en cas de problème il sera plus facile 

d’intervenir 
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  L’environnement 

Plan d’évacuation et distance par rapport au 

caisson hyperbare le plus proche 

 

 

• Vérifier que le site comporte un moyen 

d’identification clair pour les secours ainsi 

qu’un accès aisé au plan d’eau  

 

 



Formation apnée Niveaux 3 & 4 : Organisation, sécurité et autonomie  

  L’environnement 
 

• Vérifier que le site comporte un moyen d’alerte propre 

(téléphone fixe pour carrière ou VHF) 

  

 

• Dans le cas contraire vérifier si les téléphones 

portables fonctionnent et les laisser accessibles 

 
Enfermés dans le coffre de la 

voiture, les clés de la voiture dans 

le vestiaire, la clé du vestiaire 

dans……. Ben je me souviens plus 
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  L’environnement 

 

• Vérifier que le site comporte des équipements 

de secours : Oxygénothérapie (vérifier le 

remplissage de la bouteille et qu’elle est 

ouverte), trousse de premiers soins 
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  L’environnement 

 

• Si le site est géré par tiers, vérifier la 

réglementation mise en place par celui-ci :  

 

 Exemple : Fosse des 20m de Villeneuve 

limitée aux N2 minimum 
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  L’environnement 

• Se renseigner sur la nature du fond :  

 

 Peut avoir un impact sur l’installation des 

ateliers  
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  L’environnement 
• En cas d’utilisation d’un bateau :  

 

 Vérifier que celui-ci est clairement identifié comme 

bateau de plongée  (pavillon alpha) et équipé comme 

tel (oxy, trousse secours, bloc, moyen de 

communication) 

 

 Vérifier les conditions d’évacuation 

 

 Vérifier que le bateau est correctement amarré. 

Privilégier une organisation avec une personne 

toujours présente sur le bateau 
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extérieures 
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  Les conditions 
extérieures 

• Consulter la météo :  

 

 Pluie 

     Vent  

     Température extérieure 

     Température de l’eau 

 

  

Impact sur le choix du site et sur l’équipement à utiliser 
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  Les conditions 
extérieures 

 

• Consulter une carte marine pour connaitre 

les courants 

 

 Impact sur le choix du site 

 

• Consulter un tableau des marées 

 

 Impact sur l’heure de la mise à l’eau : Plonger à l’étale 

pour éviter les courants des marées 
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  Les conditions 
extérieures 

 

• Vérifier la visibilité du site 

 

  Mise en place d’une sécurité spécifique si mauvaise 

visibilité (Lampe flash, gilet réfléchissant, limitation de 

la profondeur,……) 
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  Annuaire des marées 

Les courants sont toujours les plus forts durant la troisième  

et la quatrième heure de la marée montante et descendante 

L’annuaire des marées donne pour chaque endroit et chaque jour de l’année 

Les heures de basse et de haute mer ainsi que les coefficients du jour 
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  Vents : Echelle de 
Beaufort 



Formation apnée Niveaux 3 & 4 : Organisation, sécurité et autonomie  

  Formalités 
administratives 



Formation apnée Niveaux 3 & 4 : Organisation, sécurité et autonomie  

  Formalités 
administratives 

• En cas de sortie club ou sur un site géré par 

un tiers : 

 

Toujours avoir avec soi   

 - Licence 

 - Certificat médical indiquant les notions « Toutes activités 

fédérales » ou « Apnée » 

 - Cartes de niveaux 

 

A l’étranger, s’informer sur la réglementation en vigueur  
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  Formalités 
administratives 

En cas d’accident dans le cadre d’une sortie club  

 

la déclaration devra être faite par  

• le président ou 

• le D.P. ou 

• l’accidenté 

 

Les personnes spécifiés par la victime devront être prévenues 

ainsi que l’assurance AXA-Lafont (5 jours maximum) 

 


